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LA MISE EN VALEUR DES RESSOURCES AU CANADA – 
LE CERCLE DE FEU : ÉTUDE DE CAS 

1 INTRODUCTION 

Riche d’un potentiel minéral connu évalué à quelque 60 milliards de dollars et site des 

premières découvertes de quantités commerciales de chromite en Amérique du Nord, 

la région du Cercle de feu 1, dans le Nord de l’Ontario, suscite beaucoup d’intérêt 

depuis quelques années 2. Les ministres fédéral et provincial y voient d’intéressantes 

perspectives économiques pour plusieurs générations et la possibilité d’une 

croissance durable de l’emploi dans la région 3. D’après un récent rapport, la mise en 

valeur des ressources de la région pourrait ajouter au moins 5,1 milliards de dollars 

au produit intérieur brut (PIB) de l’Ontario au cours des dix prochaines années 4. 

Le Cercle de feu retient également l’attention en raison des défis qu’il présente, 

lesquels sont à l’image des difficultés rencontrées dans d’autres collectivités 

canadiennes éloignées qui cherchent à exploiter des ressources naturelles. Ainsi, 

le Cercle de feu se trouve dans une zone écosensible sur les terres traditionnelles 

de nombreuses collectivités des Premières Nations. 

Le présent document donne des renseignements généraux sur le Cercle de feu 

et aborde les sujets suivants :  

 la situation géographique, la superficie et la géologie de la région; 

 la compétence fédérale dans la région; 

 les retombées économiques éventuelles de l’exploitation minière 

dans le Cercle de feu; 

 les défis de l’exploitation minière dans la région; 

 les Premières Nations et la mise en valeur du Cercle de feu;  

 certaines initiatives des gouvernements fédéral et provincial 

dans le Cercle de feu. 

2 CONTEXTE 

2.1 SITUATION GÉOGRAPHIQUE ET SUPERFICIE DU CERCLE DE FEU 

Le Cercle de feu se trouve dans une région éloignée du Grand Nord ontarien 5, dans 

les basses terres de la baie James, à environ 1 000 kilomètres (km) de Toronto et 

500 km de Thunder Bay 6. La région couvre une superficie de quelque 5 000 km², 

et la plupart des découvertes minérales faites jusqu’ici sont situées à l’intérieur 

d’une bande de 20 km de long. Pour mettre les choses en perspective, la superficie 

du Cercle de feu est légèrement inférieure à celle de la Région métropolitaine 

de Calgary (5 108 km²) 7. La figure 1 montre l’emplacement de la ceinture du 

Cercle de feu (la zone de couleur rouge en forme de croissant) par rapport aux 

grandes villes, aux collectivités des Premières Nations et aux zones protégées. 
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Figure 1 – Le Cercle de feu et les collectivités des Premières Nations voisines 

 

Note :  a. Attawapiskat compte deux réserves, parfois appelées « Attawapiskat no 91 A » (près 
de l’embouchure de la rivière Attawapiskat sur la baie James) et « Attawapiskat no 91 » 
(plus en amont). La population vit dans la réserve Attawapiskat no 91 A. L’autre réserve 
est inhabitable, mais est utilisée aux fins des activités ancestrales. Pour en savoir plus, 
voir Five Nations Energy Inc., Attawapiskat. 

Sources :  Carte préparée par la Bibliothèque du Parlement à partir de données provenant de 
Géobase, Limites administratives; Ministère du Développement du Nord et des Mines 
de l’Ontario, Applications; Conseil canadien des aires écologiques, Système de rapport 
et de suivi pour les aires de conservation (SRSAC). 

2.2 GÉOLOGIE DU CERCLE DE FEU ET PRINCIPALES DÉCOUVERTES À CE JOUR  

En 2008 étaient découvertes dans le Cercle de feu les premières quantités commer-

ciales de chromite d’Amérique du Nord 8. La chromite sert à fabriquer du ferrochrome, 

un alliage qui entre dans la composition de l’acier inoxydable 9. Ce minéral est 

également apprécié pour sa capacité d’améliorer la dureté, la solidité et la résistance 

http://www.fivenations.ca/index.php/community-connections/attawapiskat
http://www.geobase.ca/geobase/fr/data/admin/index.html;jsessionid=30F23460F2430D3705EBDB85A961B901.geobase1
http://www.mndm.gov.on.ca/fr/mines-et-des-mineraux/applications
http://www.ccea.org/fr_carts.html
http://www.ccea.org/fr_carts.html
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à la corrosion d’autres produits. La chromite peut être utilisée, par exemple, pour 

protéger des pièces d’automobile, des appareils et divers autres produits 10
. 

À l’heure actuelle, quatre pays sont à l’origine de 80 % de la production mondiale 

de chromite : l’Afrique du Sud, le Kazakhstan, la Turquie et l’Inde. La Chine achète 

environ la moitié de l’approvisionnement mondial, et les États-Unis, à peu près 15 %. 

La chromite du Cercle de feu pourrait répondre aux besoins de l’Amérique du Nord 

pendant deux siècles 11
. 

La prospection dans la région a également révélé la présence d’autres minéraux, 

comme le cuivre, le nickel, l’or, le zinc, le titane, le vanadium, le platine et le palladium. 

La figure 2 montre quelques-unes des principales découvertes minérales faites dans 

le Cercle de feu. Parmi ces découvertes, seuls le gisement de chromite de Black 

Thor et celui de nickel-cuivre d’Eagle’s Nest font l’objet de projets de mise en valeur.  

Figure 2 – Principales découvertes minières dans le Cercle de feu 

 

Note :  a. Un amas intrusif est une masse rocheuse résultant d’une infiltration de magma dans de la 
roche préexistante. Le qualificatif ultramafique indique que les roches sont de couleur foncée 
et riches en minéraux. Voir Oregon State University, « Definitions », Volcano World, et 
North Carolina Department of Cultural Resources, Glossary. 

Sources :  Carte établie par la Bibliothèque du Parlement à partir de données provenant de Géobase, 
Limites administratives; Ministère du Développement du Nord et des Mines de l’Ontario, 
Applications. 

Cliffs Natural Resources (Cliffs) a fait le projet d’exploiter Black Thor, le plus gros 

gisement de chromite d’Amérique du Nord. Une évaluation environnementale de 

ce projet a commencé en octobre 2011 12
.
 

http://volcano.oregonstate.edu/glossary/1
http://www.archaeology.ncdcr.gov/ncarch/GeoArcheo/GlossaryA.htm
http://www.geobase.ca/geobase/fr/data/admin/index.html;jsessionid=E89F87BF0E2C5A74A2931D4D21FBD4D2.geobase2
http://www.mndm.gov.on.ca/fr/mines-et-des-mineraux/applications


LA MISE EN VALEUR DES RESSOURCES AU CANADA – LE CERCLE DE FEU : ÉTUDE DE CAS 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 4 PUBLICATION N° 2014-17-F 

Cependant, Cliffs a annoncé en novembre 2013 qu’elle suspendait indéfiniment 

le projet Black Thor en raison d’un calendrier incertain et de risques liés aux 

infrastructures 13
. L’entreprise fermera ses bureaux de Thunder Bay et de Toronto, 

mais elle continuera de collaborer avec le gouvernement provincial et les Premières 

Nations à la question des infrastructures. 

En 2007, Noront Resources Ltd. (Noront) a découvert le gisement d’Eagle’s Nest, 

qui renferme des quantités exploitables de nickel, de cuivre, de platine et de 

palladium 14
. On évalue ce gisement à 11,1 millions de tonnes de réserves minérales 

prouvées et probables 15
.  

L’entreprise a lancé une évaluation environnementale fédérale-provinciale 

coordonnée de ce projet en novembre 2011 16
 et publié une étude de faisabilité 

en septembre 2012 17
. En décembre 2013, Noront a publié un avant-projet de 

son énoncé des incidences environnementales et de son rapport d’évaluation 

environnementale (EIE/EE) pour que le public puisse faire des commentaires 18
.  

3 QUESTIONS DE COMPÉTENCE :  
LE RÔLE DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL  19 

En vertu de l’article 92A de la Loi constitutionnelle de 1867, les questions minières 

relèvent surtout de la responsabilité des gouvernements provinciaux 20
. Cependant, 

certains aspects des projets miniers sont de compétence fédérale, ce qui est le cas 

des questions concernant les terres des réserves autochtones, l’habitat du poisson, les 

eaux navigables, les oiseaux migrateurs, les espèces en péril et les parcs nationaux 21
. 

Par exemple, la Loi sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs de 1994 

interdit le dépôt de substances nocives dans les eaux ou les zones fréquentées par 

les oiseaux migrateurs. Cette interdiction peut avoir une incidence sur la manière 

dont sont traités les résidus des opérations minières et les emplacements choisis 

pour le faire. 

La Loi sur les espèces en péril interdit de détruire une partie quelconque de l’habitat 

essentiel protégé de certaines espèces en péril 22
. Cette interdiction peut être 

déterminante pour la réalisation de tout projet minier qui risque de nuire à l’habitat 

essentiel de ces espèces et elle influera sur le déroulement du projet, s’il est réalisé. 

Il se peut aussi qu’une évaluation environnementale fédérale soit déclenchée pour 

certains projets désignés dans le secteur minier 23
. L’évaluation environnementale 

du projet Eagle’s Nest de Noront en est un exemple. 

Certains défis, comme l’absence d’infrastructures dans la région du Cercle de feu, 

pourraient également nécessiter une intervention fédérale 24
. Le gouvernement 

fédéral profite de son mandat en matière d’emploi et de formation pour faciliter 

l’acquisition de compétences par les membres des Premières Nations de la région 25
. 
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4 PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES  26 

D’après un rapport de la Chambre de commerce de l’Ontario (CCO), la mise en 

valeur des ressources du Cercle de feu pourrait contribuer au PIB de la province 

à hauteur de 5,1 à 10 milliards de dollars 27
 au cours des dix premières années, 

et de 14,4 à 27 milliards au cours des 32 premières années. 

Les projets du Cercle de feu auraient également des retombées à l’extérieur de 

l’Ontario. Ils représenteraient ainsi de 2,1 à 6,3 milliards de dollars pour le PIB 

extérieur à la province au cours des dix premières années, et de 5,8 à 16,8 milliards 

au cours des 32 premières années 28
. Il est toutefois impossible de déterminer quelle 

part irait à quelle province canadienne et quelle autre, à des pays étrangers. 

Dans son rapport, la CCO évalue de plus les recettes fiscales que généreraient 

les projets réalisés dans le Cercle de feu. À court terme, les réserves fédérales 

engrangeraient de 870 à 940 millions de dollars. À long terme, le gouvernement 

fédéral percevrait de 2,89 à 3,25 milliards de dollars d’impôts. 

5 DÉFIS 

Les principaux défis en ce qui concerne l’exploitation minière dans le Cercle de feu 

comprennent :  

 la sensibilité des écosystèmes;  

 l’éloignement et le manque d’infrastructures;  

 l’éducation et la formation 29
.  

Les sections suivantes portent sur ces trois défis. La partie 6 du présent document 

traitera des défis auxquels les Premières Nations doivent faire face en ce qui con-

cerne la mise en valeur de cette région.  

5.1 SENSIBILITÉ DES ÉCOSYSTÈMES 

Comme le Cercle de feu se trouve dans les basses terres de la baie James, il fait 

aussi partie des basses terres de la baie d’Hudson. Ensemble, ces zones forment 

la plus grande tourbière (type de zone humide) 30
 du monde et constituent un puits 

de carbone important 31
. Les zones humides sont un environnement naturellement 

saturé, ce qui signifie qu’il est particulièrement difficile d’y gérer des résidus miniers 

et des roches stériles 32
. Par ailleurs, certaines des rivières de la région se jettent 

dans la baie James.
 
 

Le Grand Nord ontarien recèle la plus vaste étendue de forêt boréale du monde 

exempte de perturbation humaine sur une grande échelle 33
. Le commissaire 

à l’environnement de l’Ontario (CEO) qualifie le Grand Nord de « bastion de la 

biodiversité » où l’on trouve des mammifères en péril comme le caribou, le carcajou 

et l’ours polaire 34
. 
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La réalisation de projets miniers et l’aménagement d’infrastructures dans cet 

écosystème sensible nécessiteront une soigneuse planification visant à atténuer les 

effets sur l’environnement. Par exemple, les infrastructures de transport traverseront 

des espaces sauvages en grande partie intacts, ce qui risque de perturber les 

migrations de la faune et de gêner le drainage dans cet environnement de zones 

humides 35
. On trouvera en annexe un tableau résumant l’information émanant 

du CEO concernant les effets possibles sur l’environnement de la mise en valeur 

des ressources du Cercle de feu. 

La question préoccupe aussi les Premières Nations, qui s’attendent à ce que ces 

questions écologiques soient pleinement traitées dans le processus d’évaluation 

environnementale, comme on le verra plus en détail à la partie 6. 

5.2 ÉLOIGNEMENT ET MANQUE D’INFRASTRUCTURES 

À cause de l’isolement géographique de la région, les coûts d’exploration sont au 

moins dix fois plus élevés dans le Cercle de feu qu’à Sudbury, et, d’après certains 

professionnels, l’endroit n’offre pas un milieu de travail attrayant 36
. De plus, la région 

manque d’infrastructures de transport et d’infrastructure énergétique, ce qui ne facilite 

pas l’exploitation des ressources. Comme on l’a dit précédemment, Cliffs a imputé la 

suspension du projet Black Thor entre autres à des problèmes d’infrastructure. 

Les entreprises ne s’entendent pas sur le type d’infrastructures de transport néces-

saire dans la région. Cliffs propose une route sur un axe nord-sud, tandis que KWG 

Resources privilégie une voie ferrée nord-sud 37
. Noront Resources propose pour sa 

part une route est-ouest praticable par tous les temps. 

Une infrastructure énergétique est également nécessaire. Par exemple, Cliffs aurait 

eu besoin de 15 à 30 mégawatts pour exploiter sa mine et son concentrateur sur le 

gisement de Black Thor, en plus de 300 à 350 autres mégawatts pour le projet 

d’usine de traitement de ferrochrome au nord de Sudbury 38
. Pour son projet Eagle’s 

Nest, Noront aurait besoin de 25 mégawatts pour le concentrateur et la mine, 

énergie qui pourrait être fournie par une centrale électrique au diesel construite à 

proximité de la collectivité de Webequie 39
. 

Une autre question épineuse se pose, celle de savoir qui assumerait les coûts des 

nouvelles infrastructures. L’industrie propose un partenariat public-privé en partant 

du principe que les collectivités locales aussi profiteraient des infrastructures 40
. 

Le coût de l’aménagement d’infrastructures de transport et de lignes électriques 

dans le Cercle de feu est évalué à 1,74 milliard de dollars 41
. 

Comme on le verra plus en détail à la section 7.2, le gouvernement de l’Ontario 

a annoncé la création d’une société de développement visant à réunir les parties 

intéressées afin de doter la région des infrastructures nécessaires. 

5.3 ÉDUCATION ET FORMATION 

La mise en valeur du Cercle de feu pourrait représenter un potentiel économique 

intéressant pour les collectivités environnantes. Cependant, bon nombre des emplois 
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créés par l’exploitation minière exigent des compétences techniques élevées, ce 

qui signifie que les membres de ces collectivités pourraient avoir besoin de parfaire 

leur formation. D’après la CCO, dans le Nord de l’Ontario, 45,1 % des employeurs 

ont du mal à trouver des personnes possédant les bonnes qualifications 42
. Les 

représentants de l’industrie qui ont comparu devant le Comité permanent des 

ressources naturelles étaient conscients de la nécessité d’entamer un dialogue 

avec ces collectivités dès le début du processus afin de déterminer les plans et 

les programmes de formation dont on a besoin dans la région 43
. 

6 LES PREMIÈRES NATIONS ET LA MISE EN VALEUR  
DU CERCLE DE FEU 

Le Cercle de feu se trouve au cœur des territoires traditionnels de plusieurs 

Premières Nations. Les neuf collectivités des Premières Nations de Matawa 44
, dont 

beaucoup ne sont accessibles que par les airs ou par une route d’hiver, sont celles 

qui se trouvent le plus près des lieux de mise en valeur éventuelle du Cercle de feu.  

Étant donné le grand nombre de Premières Nations dans la région, l’analyse de leurs 

préoccupations et de leurs positions individuelles dépasse la portée du présent docu-

ment, mais on trouvera dans les sections suivantes un aperçu des préoccupations 

communes, à savoir :  

 la réalisation de consultations appropriées avec les Premières Nations et le 

rôle de ces dernières dans la mise en valeur de leurs terres traditionnelles;  

 le partage des retombées;  

 la préparation et la capacité des Premières Nations pour ce qui est de participer 

à la prise de décisions.  

Ces questions clés ainsi que l’entente conclue récemment entre les Premières 

Nations de Matawa et le gouvernement de l’Ontario pour régler certaines d’entre 

elles sont discutées ci-dessous. 

6.1 CONSULTATION ET RÔLE DANS LA MISE EN VALEUR 

Certaines Premières Nations de la région ont exprimé des préoccupations au sujet 

du manque de consultation par les gouvernements et l’industrie. Bien que les 

collectivités concernées reconnaissent les avantages économiques de la mise en 

valeur du Cercle de feu, elles veulent aussi faire en sorte que la prise de décisions 

concernant la mise en valeur sur leurs territoires traditionnels comprenne une 

participation véritable de leur part et permette à leurs collectivités de profiter 

pleinement des possibilités qu’offre une telle mise en valeur 45
.  

En particulier, elles veulent jouer un rôle important dans l’évaluation environne-

mentale et l’aménagement d’infrastructures 46
. Beaucoup de Premières Nations de 

Matawa vivent encore de la terre et ont formulé des préoccupations au sujet des 

changements environnementaux qu’entraînerait la mise en valeur du Cercle de feu 

pour le poisson, la faune et les végétaux dont dépendent leurs collectivités 47
. 
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En ce qui concerne les infrastructures, l’isolement de ces Premières Nations a 

une incidence manifeste sur leur niveau de développement social et économique. 

Il se peut donc qu’elles gagnent à accéder à toute nouvelle infrastructure 

qui sera construite 48
. 

6.2 PARTAGE DES RETOMBÉES 

Comme il est mentionné plus haut, la mise en valeur des ressources du Cercle 

de feu pourrait avoir des retombées économiques importantes en Ontario. Or, 

les Premières Nations entendent bien en recevoir « leur juste part » parce que 

les projets qui seraient réalisés dans cette région le seraient sur leurs territoires 

traditionnels. Pour elles, ces retombées pourraient comprendre :  

 le partage des recettes tirées des ressources naturelles 49
; 

 l’accès aux nouvelles infrastructures;  

 l’exploitation de leurs connaissances écologiques traditionnelles;  

 la possibilité, pour leurs membres, de parfaire leur éducation et 

leurs compétences;  

 des possibilités d’emploi et d’activités commerciales 50
.  

6.3 PRÉPARATION ET CAPACITÉ À PARTICIPER À LA PRISE DE DÉCISIONS 

Les Premières Nations sont bien placées géographiquement pour profiter des 

retombées de la mise en valeur du Cercle de feu. Cependant, les plus proches de la 

région même sont parmi celles qui éprouvent le plus de difficultés sur les plans social 

et économique en Ontario, ce qui nuit à leur capacité de participer pleinement à des 

activités de mise en valeur de ressources naturelles à la fois vastes et complexes 51
. 

Par exemple, la plupart des membres des Premières Nations de Matawa en âge 

de travailler n’ont pas terminé leurs études secondaires 52
. De plus, six des neuf 

Premières Nations de Matawa font l’objet d’une intervention financière (parfois 

appelée cogestion) 53
. Selon Affaires autochtones et Développement du Nord 

Canada, pour participer véritablement à la prise de décisions, ces collectivités 

devront développer de façon appréciable leurs capacités en finances, en gestion 

et en infrastructures régionales et communautaires 54
. 

6.4 ENTENTE-CADRE RÉGIONALE AVEC LES  
PREMIÈRES NATIONS DE MATAWA 

En mars 2014, le gouvernement de l’Ontario et les Premières Nations de Matawa ont 

annoncé la conclusion d’une entente-cadre régionale, première étape du processus 

de négociation communautaire 55
. Les négociations ont commencé durant l’été 2013; 

l’ancien député et ancien premier ministre de l’Ontario Bob Rae représente 

les collectivités de Matawa, et l’ancien juge de la Cour suprême du Canada 

Frank Iacobucci, le gouvernement provincial 56
. 
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L’entente-cadre permet aux Premières Nations de Matawa et au gouvernement 

de l’Ontario de poursuivre le processus de négociation sur une approche régionale 

communautaire de la mise en valeur du Cercle de feu. Comme l’explique l’annonce :  

L’entente fait en sorte que ces Premières Nations et l’Ontario travailleront 
ensemble pour exploiter les possibilités qu’offre le Cercle de feu, y compris 
la surveillance environnementale régionale à long terme et la participation 
accrue aux processus d’évaluation environnementale, le partage des 
recettes de l’exploitation des ressources, les soutiens économiques et 

l’infrastructure régionale et communautaire 57
. 

Les négociations se poursuivent entre les collectivités de Matawa et le gouverne-

ment de l’Ontario 58
. Les parties intéressées considèrent généralement qu’il est 

essentiel pour le succès du Cercle de feu de consulter les Premières Nations. 

Les premières réactions de l’industrie sont positives 59
. 

7 MESURES GOUVERNEMENTALES TOUCHANT  
LE CERCLE DE FEU 

Les sections suivantes présentent des exemples de mesures fédérales et provin-

ciales relatives au Cercle de feu. Ces exemples ne sont pas exhaustifs, car il n’existe 

aucune liste publique complète de ces mesures. 

7.1 GOUVERNEMENT FÉDÉRAL 

Le budget fédéral de 2013 prévoyait un investissement de 4,4 millions de dollars 

sur trois ans dans l’initiative de renforcement des capacités pour le Cercle de feu, 

par l’intermédiaire de l’Initiative fédérale de développement économique pour le Nord 

de l’Ontario. L’initiative permet d’offrir aux collectivités voisines du Cercle de feu 

une aide pour le financement d’activités telles que le perfectionnement des compé-

tences en affaires, la planification stratégique commerciale et la mobilisation des 

jeunes Autochtones 60
. 

En août 2013, le gouvernement fédéral a annoncé un investissement dans le perfec-

tionnement des compétences des Autochtones dans le Cercle de feu. Par l’inter-

médiaire du Fonds pour les compétences et les partenariats, il a affecté 5,9 millions 

de dollars à l’organisation Kiikenomaga Kikenjigewen Employment and Training 

Services, laquelle travaille en collaboration avec Noront et le Confederation College 

pour aider 260 membres des Premières Nations de Matawa à acquérir les compé-

tences nécessaires pour travailler dans l’industrie minière, en particulier dans 

le Cercle de feu 61
. 

Le gouvernement du Canada a également attribué des fonds pour permettre aux 

collectivités des Premières Nations de participer à l’évaluation environnementale 

du projet Eagle’s Nest de Noront, soit :  

 26 682 $ à la Première Nation d’Attawapiskat; 

 22 050 $ à la Première Nation d’Aroland; 

 19 233 $ à la Première Nation de Kasabonika Lake 62
. 
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Les trois subventions ont été accordées dans le cadre du Programme d’aide 

financière aux participants; les frais admissibles comprennent les avis d’experts, 

les frais de déplacement et les frais de production de rapports 63
. 

En novembre 2013, la première ministre de l’Ontario a écrit au premier ministre du 

Canada pour demander que le gouvernement fédéral s’associe à la province pour 

ce qui est d’investir dans les infrastructures nécessaires à la région 64
. Après s’être 

rencontrés pour parler de la question en décembre 2013, les deux dirigeants 

n’ont annoncé aucune nouvelle initiative, mais, d’après les médias, l’entretien 

a été constructif 65
. 

Au sujet des infrastructures, le ministre chargé du Cercle de feu 66
 a déclaré à la 

presse que l’Ontario pouvait demander des fonds dans le cadre du Plan Chantiers 

Canada 67
 pour des projets dans le Cercle de feu 68

. 

7.2 GOUVERNEMENT DE L’ONTARIO 

En 2010-2011, l’Ontario a créé un Secrétariat du développement du Cercle de feu 

rattaché au ministère du Développement du Nord et des Mines. Ce secrétariat 

doit travailler en collaboration et en consultation avec les peuples autochtones, 

les habitants du Nord de l’Ontario et l’industrie minière afin de favoriser un 

développement économique responsable et durable dans la région 69
. 

En novembre 2013, le gouvernement de l’Ontario a annoncé son intention de créer 

une société de développement « qui regrouperait des partenaires éventuels des 

secteurs privé et public, dont les Premières Nations, les sociétés minières ainsi que 

les gouvernements fédéral et provincial 70
 ». D’après le communiqué, cette société 

« développerait, ferait construire, financerait, exploiterait et entretiendrait l’infrastructure 

qui appuie l’accès aux ressources stratégiques dans le Cercle de feu 71
 ».  

Aucun détail n’a encore été donné sur le coût de cette société et sur son fonction-

nement. Cependant, en février 2014, le gouvernement provincial a annoncé qu’il 

avait retenu les services du cabinet de consultants Deloitte LLP pour l’aider à mettre 

sur pied la société de développement. Le cabinet rédigera également un rapport 

sur les projets d’infrastructure existants afin de créer une base technique commune 

pour les décisions futures 72
. 

De plus, le gouvernement de l’Ontario a fait quelques investissements dans la 

région. Ainsi, il a investi 5 millions de dollars « pour appuyer la réceptivité et le 

renforcement des capacités des collectivités du Cercle de feu 73
 ». Trois millions 

supplémentaires ont été fournis aux Premières Nations et au Conseil tribal de 

Matawa pour les aider à « renforcer leur capacité de participer aux activités liées 

au Cercle de feu, y compris aux possibilités de formation et d’emploi 74
 ».  

Le gouvernement de l’Ontario investit également dans des plans d’aménagement du 

territoire axés sur les collectivités, comme le prévoit la Loi sur le Grand Nord. Depuis 

2008, les collectivités du Grand Nord ont reçu plus de 15 millions de dollars au titre 

des activités de planification de l’aménagement du territoire visant à les aider à 

déterminer où des activités données d’exploitation des terres seront autorisées, 
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sous réserve d’exigences supplémentaires en matière de planification et d’évalua-

tions environnementales. D’après la province, 22 collectivités participent à ces plans, 

y compris toutes celles du Cercle de feu 75
. 

En outre, l’Ontario investit dans la surveillance de l’environnement dans le Nord. Par 

exemple, la province a investi 15 millions de dollars pour améliorer la cartographie, 

les sciences et le savoir en ce qui concerne le Grand Nord afin d’appuyer l’aménage-

ment du territoire. Certains de ces renseignements « serviront à élaborer un cadre 

d’action pour la surveillance de l’environnement dans le but d’assurer le développe-

ment durable dans le Cercle de feu 76
 ». Le gouvernement provincial a aussi investi 

8 millions de dollars dans des programmes de surveillance de l’environnement 

dans le Grand Nord, dont 5 millions sont consacrés à des études de base dans 

le Cercle de feu 77
. 

8 CONCLUSION 

Les richesses minérales – notamment les gisements de chromite, de nickel et de 

cuivre – que recèle le Cercle de feu, zone éloignée située dans le Nord de l’Ontario, 

sont évaluées à 60 milliards de dollars. La mise en valeur des ressources de la région 

n’est pas sans présenter des difficultés. En plus de l’isolement de la région et du 

manque d’infrastructures, il faut tenir compte de la sensibilité des écosystèmes et des 

préoccupations des Premières Nations, et il faudra instruire et former des travailleurs. 

Certaines de ces difficultés ne sont pas particulières à l’exploitation minière dans le 

Cercle de feu. En fait, dans tout le Canada, des collectivités éloignées sont confron-

tées à ces mêmes problèmes dans le contexte de la mise en valeur des ressources 

naturelles. Ainsi, dans un rapport sur l’exploitation minière dans le nord du pays 

le Conference Board du Canada mentionne certains des mêmes défis 78
. 

Donc, dans le contexte de la mise en valeur des ressources du Cercle de feu, 

l’attention se concentrera probablement sur trois domaines clés :  

 la poursuite des négociations après l’annonce récente d’une entente-cadre 

entre le Conseil tribal de Matawa et le gouvernement de l’Ontario;  

 l’évaluation environnementale en cours du projet Eagle’s Nest de Noront;  

 les progrès dans la création de la société de développement annoncée 

par le gouvernement de l’Ontario. 

 

                                                   

 
NOTES 

1.  Richard Nemis, fondateur de Noront Resources, a baptisé la région Cercle de feu en 

pensant à la célèbre ballade Ring of Fire de Johnny Cash. Voir Ontario, « Anneau de 

lumière au feu jusqu’à l’industrie minière du Nord de l’Ontario », Rapport d’activités de 

l’Ontario (OBR), s.d.  

http://www.mri.gov.on.ca/obr/fr/2012/07/anneau-de-lumiere-au-feu-jusqua-lindustrie-miniere-du-nord-de-lontario/
http://www.mri.gov.on.ca/obr/fr/2012/07/anneau-de-lumiere-au-feu-jusqua-lindustrie-miniere-du-nord-de-lontario/
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2.  Ibid. Voir aussi Ontario, Ministère du Développement du Nord et des Mines (MDNM), 

Déclaration du ministre concernant le Cercle de feu, 20 novembre 2013. 

3.  Gouvernement du Canada, FedNor, Le ministre Clement adresse les conférenciers sur le 

cercle de feu lors d’un important congrès du secteur minier, communiqué, 3 mars 2013; 

et MDNM (20 novembre 2013). 

4.  Chambre de commerce de l’Ontario (CCO), tableau 1, « Economic Impact of Ring of Fire 

Development on Ontario: Conservative Scenario (10 Year Period) », Beneath the 

Surface: Uncovering the Economic Potential of Ontario’s Ring of Fire, février 2014, p. 10. 

5.  Pour consulter une carte montrant ce que le gouvernement provincial considère comme 

étant le « Grand Nord », voir Ontario, Ministère des Ressources naturelles, « À propos 

du Grand Nord », Grand Nord ontarien. 

6.
 

Chambre des communes, Comité permanent des ressources naturelles (RNNR), 

Mise en valeur des ressources dans le Nord canadien, Quatrième rapport, 1
re
 session, 

41
e
 législature, novembre 2012; et OBR (s.d.). 

7.
 

Statistique Canada, « Calgary (RMR) Alberta (Région métropolitaine de recensement) », 

Profil du recensement. 

8.
 

OBR (s.d.). 

9.
 

RNNR (2012). 

10.
 

OBR (s.d.). 

11.
 

Ibid. 

12.  Agence canadienne d’évaluation environnementale (ACEE), Avis de lancement d’une 

évaluation environnementale, 7 octobre 2011. 

13.
 

Cliffs Natural Resources Inc. (Cliffs), Cliffs Natural Resources Inc. Announce Plans to 

Halt Development of its Chromite Project Indefinitely, communiqué, 20 novembre 2013. 

14.  Noront Resources Ltd. (Noront), Eagle’s Nest Project: Feasibility Study Executive 

Summary, octobre 2012. 

15.  Noront, « Volume 1: Executive Summary », Eagle’s Nest Project: A Federal/Provincial 

Environmental Impact Statement/Environmental Assessment Report – Draft Copy, 

20 décembre 2013, p. ES-1. 

16.  ACEE, Avis de lancement d’une évaluation environnementale, 15 novembre 2011. 

17.
 

L’étude de faisabilité se trouve dans Harry Burgess et al., Noront Resources Ltd.: 

NI 43-101 Technical Report Feasibility Study, McFaulds Lake Property, Eagle’s Nest 

Project, James Bay Lowlands, Ontario, Canada, Micon International Limited, 

4 septembre 2012. 

18.  Noront, Noront takes another step forward in Ring of Fire development, communiqué, 

20 décembre 2013. Au moment de la rédaction du présent document, l’énoncé des 

incidences environnementales et l’évaluation environnementale n’avaient pas encore été 

remis officiellement à l’ACEE. Une fois remis, ils seront probablement publiés sur le site 

Web de l’ACEE : ACEE, Projet Eagle’s Nest. Pour consulter l’avant-projet d’énoncé des 

incidences environnementales, voir Noront (2013). 

19.  Une partie de l’information contenue dans cette section est tirée de Jed Chong, Semaine 

minière nationale 2013 : survol de l’industrie minière au Canada, Note de la Colline, 

publication n
o
 2013-23-F, Ottawa, Service d’information et de recherche parlementaires, 

Bibliothèque du Parlement, 8 mai 2013. 

20.  Loi constitutionnelle de 1867, 30 & 31 Victoria, ch. 3 (R.-U.). 

http://news.ontario.ca/mndmf/fr/2013/11/declaration-du-ministre-concernant-le-cercle-de-feu.html
http://fednor.ic.gc.ca/eic/site/fednor-fednor.nsf/fra/fn03968.html
http://fednor.ic.gc.ca/eic/site/fednor-fednor.nsf/fra/fn03968.html
http://www.occ.ca/Publications/Beneath_the_Surface_web.pdf
http://www.occ.ca/Publications/Beneath_the_Surface_web.pdf
http://www.mnr.gov.on.ca/fr/Business/FarNorth/2ColumnSubPage/266516.html
http://www.mnr.gov.on.ca/fr/Business/FarNorth/2ColumnSubPage/266516.html
http://www.parl.gc.ca/content/hoc/Committee/411/RNNR/Reports/RP5851159/rnnrrp04/rnnrrp04-f.pdf
http://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CMA&Code1=825&Geo2=PR&Code2=35&Data=Count&SearchText=calgary&SearchType=Begins&SearchPR=01&B1=All&Custom=&TABID=1
http://www.ceaa-acee.gc.ca/050%20/document-fra.cfm?document=80033
http://www.ceaa-acee.gc.ca/050%20/document-fra.cfm?document=80033
http://ir.cliffsnaturalresources.com/files/doc_news/2013/CLF_News_2013_11_20_General_Releases.pdf
http://ir.cliffsnaturalresources.com/files/doc_news/2013/CLF_News_2013_11_20_General_Releases.pdf
http://www.norontresources.com/pdf_uploads/download-pdf.php?file=Eagle_Nest_Project_Feasibility_Study_Executive_Summary_Brochure.pdf
http://www.norontresources.com/pdf_uploads/download-pdf.php?file=Eagle_Nest_Project_Feasibility_Study_Executive_Summary_Brochure.pdf
http://www.norontresources.com/pdf_uploads/Volume_1_-_Executive_Summary.pdf
http://www.ceaa-acee.gc.ca/050%20/document-fra.cfm?document=80034
http://www.norontresources.com/pdf_uploads/download-pdf.php?file=Eagle_Nest_Project_Feasibility_Study_2012_11_19_10_02_24.pdf
http://www.norontresources.com/pdf_uploads/download-pdf.php?file=Eagle_Nest_Project_Feasibility_Study_2012_11_19_10_02_24.pdf
http://www.norontresources.com/pdf_uploads/download-pdf.php?file=Eagle_Nest_Project_Feasibility_Study_2012_11_19_10_02_24.pdf
http://noront.mwnewsroom.com/press-releases/noront-takes-another-step-forward-in-ring-of-fire--tsx-venture-not-201312200919200001#.UwOmls5IzwU.email
https://www.ceaa-acee.gc.ca/050/details-fra.cfm?evaluation=63925
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2013-23-f.htm
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2013-23-f.htm
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Const/TexteComplet.html
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21.  Ces questions relèvent des lois fédérales suivantes : Loi sur les Indiens, L.R.C. 1985, 

ch. I-5; Loi sur les pêches, L.R.C. 1985, ch. F-14; Loi sur la protection de la navigation, 

L.R.C. 1985, ch. N-22; Loi de 1994 sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs, 

L.C. 1994, ch. 22; Loi sur les espèces en péril, L.C. 2002, ch. 29; et Loi sur les parcs 

nationaux du Canada, L.C. 2000, ch. 32. 

22.  Loi sur les espèces en péril, art. 56 à 61. 

23.  Voir, par exemple, Règlement désignant les activités concrètes, DORS/2012-147, 

art. 16 et 17. 

24.  D’après son plus récent Rapport ministériel sur le rendement, une des principales 

activités d’Infrastructure Canada consiste à effectuer des « investissements dans les 

actifs provinciaux, territoriaux et municipaux ». Voir Infrastructure Canada, 

Rapport ministériel sur le rendement (RMR) 2012-2013, p. 7. 

25.  Emploi et Développement social Canada, Le gouvernement soutient la formation et le 

perfectionnement des compétences des Autochtones du Nord de l’Ontario, communiqué, 

8 août 2013. 

26.  Sauf indication contraire, cette section repose sur CCO (2014). 

27.  Cette large fourchette tient aux différentes hypothèses quant aux projets qui se 

réaliseront et aux taux de fuite (c.-à-d. la part de l’incidence sur le PIB qui se produit 

en dehors de l’Ontario). 

28.  Calculs de l’auteur reposant sur les taux de fuite mentionnés dans CCO (2014). 

29.  RNNR (2012).  

30.  National Wetlands Working Group, The Canadian Wetland Classification System, 2
e
 éd., 

sous la dir. de B.G. Warner et C.D.A. Rubec, Wetlands Research Centre, University of 

Waterloo, Waterloo, 1997. 

31.  The Pew Environment Group, A Forest of Blue: Canada’s Boreal, mars 2011; et 

commissaire à l’environnement de l’Ontario (CEO), Servir le public : Rapport annuel 

2012-2013, octobre 2013. 

32.  CCO (2014); et Joan Kuyek, Economic analysis of the Ring of Fire chromite mining play, 

document rédigé pour Mines Alerte Canada, 25 janvier 2011. 

33.  CEO (2013), p. 72. 

34.  Ibid. 

35.  Ibid.; et Wildlands League, Wild Notes: Ring of Fire, automne 2013. 

36.  RNNR (2012). 

37.  Les entreprises ont déposé auprès du commissaire aux mines et aux terres de la 

province un litige sur cette question. Voir Commissaire aux mines et aux terres, 

2274659 Ontario Inc. and Canada Chrome Corporation, dossier n
o
 MA 005-12, 

10 septembre 2013. Cliffs Natural Resources Inc. est la société mère de 2274659 

Ontario Inc., tandis que KWG Resources est celle de la Canada Chrome Corporation. 

38.  Cliffs, « 3.0 Project Details », Project Description Report: Cliffs Chromite Project – 

Cliffs Ferroalloys, mai 2011, p. 52 et 76. 

39.  RNNR (2012), p. 38. 

40.  Ibid. 

41.  CCO (2014), p. 18. 

42.  CCO (2014), p. 24. 

43. RNNR (2012).  

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-5/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-14/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/N-22/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-7.01/TexteComplet.html
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http://www.infrastructure.gc.ca/alt-format/pdf/DPR-Infrastructure-2012-2013-fra.pdf
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?nid=762249&_ga=1.70969744.1401890150.1383335443
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?nid=762249&_ga=1.70969744.1401890150.1383335443
http://www.gret-perg.ulaval.ca/fileadmin/fichiers/fichiersGRET/pdf/Doc_generale/Wetlands.pdf
http://www.pewenvironment.org/uploadedFiles/PEG/Publications/Report/PEGBorealWaterReport11March2011.pdf
http://www.eco.on.ca/uploads/Reports-Annual/2012_13/13arFR.pdf
http://www.eco.on.ca/uploads/Reports-Annual/2012_13/13arFR.pdf
http://www.miningwatch.ca/files/chromium_economic_analysis_0.pdf
http://www.wildlandsleague.org/attachments/WL-RingOfFireNEWSLETTER-2013_FALL.pdf
http://www.mnr.gov.on.ca/stdprodconsume/groups/lr/@mnr/@omlc/documents/document/stdprod_109274.pdf
http://www.cliffsnaturalresources.com/EN/aboutus/GlobalOperations/chromite/Documents/Project%20Description_May%202011_Chapter%203.pdf
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44.  Les Premières Nations de Matawa comprennent les collectivités d’Aroland, de 

Constance Lake, d’Eabametoong, de Ginoogaming, de Long Lake (réserve n
o
 58), 

de Marten Falls, de Neskantaga, de Nibinamik et de Webequie. Voir Premières Nations 

de Matawa, Member First Nations; et MDNM, Ressources. 

45.  RNNR (2012); et Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC), 

Ring of Fire (Information for Minister), 4 février 2013. 

46.  AADNC (2013). 

47.  RNNR, Témoignages, 41
e
 législature, 1

re
 session, 14 février 2012, 0905 

(Raymond Ferris, coordonnateur, Cercle de feu, Premières Nations de Matawa). 

48.  AADNC (2013). 

49.  Pour en savoir plus sur les ententes de partage des recettes tirées des ressources, 

voir Tonina Simeone, Mise en valeur des ressources et partage des recettes avec les 

peuples autochtones, Note de la Colline, publication n
o
 2014-10-F, Ottawa, Service 

d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 

26 février 2014. 

50.  RNNR (2012); AADNC (2013). 

51.  AADNC (2013). 

52.  Ibid. 

53.  AADNC, Rapport par région de la liste des bénéficiaires qui font l’objet d’un manquement 

en cours au 3 mars 2014. Les six collectivités de Matawa ayant des conseillers nommés 

par le bénéficiaire (processus parfois dit de cogestion) sont les Premières Nations 

d’Aroland, de Marten Falls, de Ginoogaming, de Neskantaga, de Nibinamik et 

de Webequie. 

54.  AADNC (2013). 

55.  MDNM, L’Ontario et les Premières Nations travailleront ensemble dans le Cercle de feu, 

communiqué, 26 mars 2014. 

56.  Ontario, Cabinet de la première ministre, L’Ontario nomme un négociateur principal pour 

le Cercle de feu, communiqué, 2 juillet 2013. 

57.  MDNM (mars 2014). 

58.  Ibid.; et Carl Clutchey, « ‘Essential’ agreement in place: Ring of Fire prosperity focus of 

framework accord », The Chronicle Journal, 27 mars 2014. 

59.  Par exemple, voir CEO (2014); et Noront, Noront Statement on Agreement between 

Ontario and Matawa First Nations, communiqué, 26 mars 2014. 

60.
 

Gouvernement du Canada, Emplois, croissance et prospérité à long terme : Le Plan 

d’action économique de 2013, 21 mars 2013, p. 149. 

61.
 

Emploi et Développement social Canada, Le gouvernement soutient la formation et le 

perfectionnement des compétences des Autochtones du Nord de l’Ontario, communiqué, 

8 août 2013. 

62.
 

ACEE, Projet Eagle’s Nest : Attribution d’aide financière fédérale pour appuyer la 

participation des Autochtones à l’évaluation environnementale, communiqué, 

26 juillet 2013; et Avis public – Projet Eagle’s Nest – Attribution d’une aide financière 

fédérale pour appuyer la participation des Autochtones à l’évaluation environnementale 

(révisé), communiqué, 8 octobre 2013. 

63.
 

Pour en savoir plus sur le programme, voir ACEE, Programme d’aide financière aux 

participants. 
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ANNEXE – EFFETS ÉVENTUELS SUR L’ENVIRONNEMENT 
DE LA MISE EN VALEUR DES RESSOURCES 
MINIÈRES DU CERCLE DE FEU  

*
 

Tableau 1 – Effets éventuels sur l’environnement de l’exploitation minière et  
des infrastructures connexes dans le Cercle de feu 

Activité Effets éventuels sur l’environnement à évaluer 

Construction 
et exploitation 
de mines 

 Perte et fragmentation d’habitats terrestres et aquatiques, y compris ceux 
d’espèces en péril, comme le caribou, le carcajou et l’esturgeon jaune. 

 Répercussions sur l’écoulement des eaux souterraines et incidences ultérieures 
sur les terres humides, la tourbe et la circulation des eaux. 

 Incidence du pompage de l’eau de mine sur la qualité des eaux de surface. 

 Déversements de carburants ou de produits chimiques sur le site. 

 Mobilisation de métaux naturels, comme l’arsenic, le plomb, le mercure et 
le cadmium. 

 Infiltration de métaux/contaminants dans les sols et les eaux souterraines 
à partir des amas d’agrégats et des bassins de décantation pendant la 
construction et l’exploitation des mines. 

Création de 
corridors de 
transport 

 Fragmentation des habitats terrestres et aquatiques (p. ex. effets sur 
les migrations et les déplacements quotidiens). 

 Perturbation continue de la faune due au bruit, à la circulation et à la poussière. 

 Incidences sur la morphologie et le débit des cours d’eau. 

 Sédimentation accrue des plans d’eau causée par le ruissellement routier. 

 Accès et circulation accrus vers les zones sauvages, d’où plus d’activités 
de pêche et de chasse. 

 Fragmentation et perturbation des principales rivières, des zones humides et 
des zones protégées. 

 Augmentation des émissions de gaz à effet de serre associée à la combustion 
des carburants de transport. 

Fonderies et 
autres installations 
de traitement 

 Contamination des sols, des sédiments, de l’eau et de l’air au chrome VI, 
une forme toxique du chrome élémentaire. 

 Émission de polluants atmosphériques tels que des oxydes d’azote, des oxydes 
de carbone, des oxydes de soufre et des particules/poussières contenant 
des métaux lourds. 

 Pollution de l’eau provenant de la gestion des roches stériles et des résidus. 

Consommation 
et transmission 
d’énergie 

 Fragmentation ou perte d’habitats aquatiques du fait de la construction et 
de l’exploitation de barrages hydroélectriques. 

 Fragmentation d’habitats terrestres et aquatiques du fait de la construction 
de lignes de transport d’énergie. 

 

                                                   

 
NOTES 

*  Source : Adaptation d’un tableau figurant dans Commissaire à l’environnement de 

l’Ontario, Servir le public : Rapport annuel 2012-2013, octobre 2013. 

http://www.eco.on.ca/uploads/Reports-Annual/2012_13/13arFR.pdf
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